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Annexe 1 – Schéma bassin 50x25m – 8 couloirs

 

Annexe 2 – Schéma bassin 50x25m – 10 couloirs 

 



FFN – Cercle de compétence Juges et Arbitres – Règlement Natation Course «	World Aquatics 2023-2025	» (Edition du 1 octobre 2023) 
 
27 

Annexe 3 – Schéma bassin 50x26m – 10 couloirs 

 

Annexe 4 – Schéma bassin 50x25m avec cloison 
mobile en extrémité
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Annexe 5 – Schéma bassin 50x25m avec cloison 
mobile au centre 

Annexe 6 – Schéma bassin 25x21m – 8 couloirs 



FFN – Cercle de compétence Juges et Arbitres – Règlement Natation Course «	World Aquatics 2023-2025	» (Edition du 1 octobre 2023) 
 
29 

Annexe 7 – Schéma bassin 25x25m – 10 couloirs Annexe 8 – Schéma bassin 25x25m – 10 couloirs 
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Annexe 9 – Schéma bassin 25x26m – 10 couloirs Annexe 9 – Schéma pour le marquage d’un bassin 
de 50m 
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I - REGLEMENT APPLICABLE A TOUTES 
LES DISCIPLINES 

Ce chapitre expose l’ensemble des règlements généraux 
applicables à toutes les disciplines lors des Jeux Olympiques, des 
Championnats du Monde, et autres compétitions organisées par 
World Aquatics ainsi que lors des compétitions reconnues comme 
qualificatives. 
Seuls quelques articles applicables dans le cadre des activités de 
la Fédération Française de Natation sont traduits ci-après. 
En cas de besoin, se référer à la version anglaise publiée par World 
Aquatics. 

.../... 
6.1.4 Forfaits 

Dans toutes les compétitions à l’exception du Water-
Polo, un concurrent ou une équipe qui ne souhaite pas 
participer à une demi-finale ou à une finale pour 
laquelle il s’est qualifié doit déclarer le forfait dans les 
trente (30) minutes suivant les éliminatoires ou les 
demi-finales au cours desquelles la qualification a eu 
lieu.  

.../... 

6.1.6  Cas particuliers 

.../... 

 

6.1.6.2 Si une erreur d'un officiel fait suite à une faute 
d'un compétiteur, la faute du compétiteur pourra 
être effacée. 

Si le signalement d'un officiel conduit à un examen 
de l'infraction potentielle d'un athlète, et qu'il est jugé 
que l'athlète n'a commis aucune erreur, ce sera sans 
conséquence pour le nageur. 

De plus, si l’infraction d'un compétiteur fait suite à 
une faute d'un officiel, la faute du compétiteur sera 
effacée. 

.../... 

 

7.5.1 Maillot de bain 

Cette section concerne les maillots de bain portés en 
natation course et eau libre lorsque la température de 
l’eau est supérieure à 18° 

7.5.1.1 Conception 

7.5.1.1.1 Décence 

Le port du maillot de bain ne doit pas offenser les 
bonnes mœurs et bon goût (notamment, mais pas 
exclusivement, en raison de la coupe de la 
combinaison et exposition des parties du corps, 
qu'elles soient couvertes ou pas). 

7.5.1.1.2 Coupe (surface recouverte) 

Cas des maillots de bain utilisés en piscine 

Les maillots de bain pour femmes ne doivent pas 
couvrir le cou ni dépasser les épaules ou en dessous 
du genou. 

Les maillots de bain pour hommes ne doivent pas 
s’étendre au-dessus du nombril ni en dessous du 
genou. 

…/… 

7.5.1.2 Structure, composition, autres 

Les maillots de bain pour hommes sont en une (1) 
pièce. 

Sous réserve du respect de la règle de décence et 
des limitations du surface du corps couverte, les 
maillots de bain pour femmes peuvent être en une 
(1) ou deux (2) pièces. 

Tout autre élément couvrant le corps ne faisant pas 
partie du maillot de bain est interdit. 

…/… 

 



FFN – Cercle de compétence Juges et Arbitres – Règlement Natation Course «	World Aquatics 2023-2025	» (Edition du 1 octobre 2023) 
 
32 

7.5.7.3.2 Conformité 

.../... 

7.5.7.3.3.1  L'arbitre (l’officiel) pourra vérifier la 
conformité du maillot de bain dans la salle d'appel. Si 
le maillot de bain n'est pas conforme, le nageur ne 
pourra pas être autorisé à participer à la course, ou 
peut se voir offrir la possibilité d'utiliser un autre 
maillot de bain approuvé. 

.../... 

 

8.5 Bonnet de bain 

Il est permis de porter deux (2) bonnets de bains. Les 
deux bonnets doivent respecter les règles de publicité. 

.../... 

 

10.3 Equipment automatique de jugement 

Aux Jeux Olympiques et aux Championnats du monde, 
l’équipement automatique d’arbitrage approuvé, y 
compris l’équipement de jugement vidéo, doit être 
disponible et utilisé. 

L'équipement de jugement vidéo approuvé doit être 
utilisé pour signaler des infractions, confirmer des 
infractions, aider le juge arbitre à confirmer ou invalider 
des signalements de violation rapportés par les juges au 
bord du bassin. 

.../... 

 

 

 

13.1 Réclamations 

13.1.1 Les réclamations sont possibles 

(a) si les règles et règlements nécessaires en vue 
de la bonne organisation de la compétition ne sont pas 
respectés, 

(b) si d’autres circonstances mettent en danger la 
compétition et/ou les concurrents, ou 

(c) contre des décisions du juge-arbitre ; 
cependant, aucune réclamation n’est autorisée contre 
des décisions de fait. 

13.1.2 La réclamation doit être présentée 

(a) au juge-arbitre, 

(b) par écrit sur un formulaire, 

(c) par le responsable de l’équipe, 

(d) avec le versement d’une caution de 500 francs 
suisses ou son équivalent, et 

(e) dans un délai de 30 minutes après la fin de 
l’épreuve ou du match concerné. 

Si les conditions entraînant une éventuelle réclamation 
sont clairement stipulées avant le début d’une 
compétition, la réclamation doit être déposée avant le 
signal du départ. 

13.1.3 Toutes les réclamations doivent être examinées 
par le juge-arbitre. En cas de rejet de la réclamation, la 
décision doit être motivée. Le responsable de l’équipe 
peut faire appel du rejet devant le jury d’appel qui 
prendra une décision définitive. 

 

.../... 
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VIII - REGLEMENT POUR LES MAITRES 
 

Ce chapitre expose l’ensemble des règlements pour les maîtres 
applicables à toutes les disciplines lors des Jeux Olympiques, des 
Championnats du Monde, et autres compétitions organisées par 
World Aquatics ainsi que lors des compétitions reconnues comme 
qualificatives. 
Seuls quelques articles applicables dans le cadre des activités de 
la Fédération Française de Natation sont traduits ci-après. 
En cas de besoin, se référer à la version anglaise publiée par World 
Aquatics. 

 

3.3 Règlements techniques pour la natation 

3.3.1 Les catégories d’âge et les sexes peuvent être 
combinés de sorte qu’aucun nageur n’ait à nager seul 
et que les couloirs puissent être remplis. 

3.3.2 Au moment du départ, le coup de sifflet du juge-
arbitre indique aux nageurs de prendre leur position 
avec au moins un pied à l’avant du plot ou au bord de 
la piscine, ou dans l’eau avec une main en contact avec 
le mur de départ. 

3.3.3 Toutes les compétitions de Maîtres doivent se 
dérouler sur la base d'un classement final au temps. 

3.3.4 Les nageurs peuvent être autorisés à rester 
dans leur couloir pendant que d'autres concurrents 
nagent jusqu’à ce que le juge-arbitre leur demande de 
sortir du bassin. 

3.3.5 Le Comité d’organisation peut organiser les 
400 mètres, 800 mètres et 1 500 mètres Nage Libre 
avec deux (2) nageurs de même sexe dans un même 
couloir. Un chronométrage individuel pour chaque 
nageur sera nécessaire. 

3.3.6 L’échauffement doit être supervisé. 

3.3.7 Un mouvement de jambes de brasse est 
autorisé en papillon. Un seul mouvement de jambes de 
brasse est autorisé par traction de bras ; un seul 

mouvement de jambes de brasse est autorisé avant le 
virage et avant l’arrivée sans traction de bras. Après le 
départ et après chaque virage, un seul mouvement de 
jambes de brasse est permis avant la première traction 
de bras. 

3.3.8 Les nageurs devant être disqualifiés doivent 
être inscrits dans la liste des résultats avec le code du 
motif de la disqualification. 

.../... 


